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COMMUNE DE GRUSSENHEIM 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE GRUSSENHEIM DE LA 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 octobre 2016  
Sous la présidence de M. KLIPFEL Martin, Maire 

 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 

20 heures. 

 

Membres présents :  

Mmes DECK Nathalie, GRUNENBERGER Laetitia, JEHL Nathalie, SIMLER Agnès et 

WEIXLER Colette  

MM CHASTE Bruno, HABERKORN Christophe, JAEGLER Patrice, OBERT Jean-Paul, 

SCHÖNSTEIN Laurent, SIMLER Etienne, SUTTER Thomas 

 

Membre absent excusé et non représenté : Mr  GROLLEMUND René 

 

Membres absents non excusés : ./. 

 

Membre ayant donné procuration : ./.  

 

Secrétaire de séance : Mme WEIXLER Colette 

 

Ordre du jour 

 

1. Désignation d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte-rendu de la séance des 6 et 15 septembre 2016 

3. Compte-rendu de réunions 

4. Urbanisme (permis de construire) 

5. Travaux du club-house 

6. Divers 

 
1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Madame WEIXLER Colette est désignée en qualité de secrétaire de séance. 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 6 ET 

15 SEPTEMBRE 2016 

 

Le compte-rendu des séances précédentes est approuvé par l'ensemble des membres 

présents. 

 

3. COMPTE-RENDU DE REUNIONS 

 

La famille de feu Lino Gava de Seyches a fait parvenir une carte de remerciements 

suite au décès de l'ancien président du comité de jumelage de Seyches. 
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Mr le Maire donne les informations suivantes : 

- réunions avec les propriétaires des zones IAUa du PLU des 29 septembre et 

6 octobre 2016 

- réunion relative à la sécurité dans les écoles du 11 octobre 2016 

- réunion du Syndicat d'Electricité du Haut-Rhin du 26 septembre 2016 

- avancement des travaux rue de la Blind 

- RPI Elsenheim-Grussenheim : la convention sera signée le jeudi 13 octobre 2016 lors 

du conseil d'école 

- réunion du comité de pilotage Natura 2000 du 7 octobre 2016 

- exposition de l'association Obstgarde à Mackenheim les 8 et 9 octobre 2016. 

L'édition 2017 se déroulera les 7 et 8 octobre 2017 à Grussenheim. 

- journée portes ouvertes chez les artisans et commerçants de la Com. Com du Ried de 

Marckolsheim le 8 octobre 2016. Mme Laetita Grunenberger et Mr Dieth Ludovic y 

ont participé. 

- lotissement du Moulin : le dernier terrain a trouvé acquéreur. Il s'agit de Mr & Mme 

Meal Gaël. Le dossier a été transmis au notaire pour l'établissement de l'acte de 

vente. 

- dossier construction illicite : le rapport de constatations a été transmis au 

Procureur de la République via la gendarmerie 

- procédure d'expropriation : un courrier a été transmis à la Préfecture pour débuter 

la procédure 

 

Mme Weixler Colette a participé à une réunion relative aux périscolaires de la Com. 

Com. du Ried de Marckolsheim et à une réunion du SDEA. 

 

4. URBANISME 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Un avis favorable est émis au permis de construire déposé par Mr & Mme Streitmatter 

Thierry. 

 

5. TRAVAUX DU CLUB-HOUSE 

 

Dans le cadre du projet de construction de nouveaux vestiaires, la société Bati-Eco a 

fait parvenir un contrat de maîtrise d'œuvre mentionnant un forfait de rémunération 

provisoire est de 16 580 € H.T. si toutes les phases sont retenues (5 phases au total). 

 

Le conseil municipal, par douze voix pour et une abstention, autorise Mr le Maire à 

signer le contrat et tous les documents y afférents. 

 

Mr Simler Etienne présente les derniers projets. Contact sera pris avec EDF pour 

connaître les conditions de déplacement du poteau électrique. 

 

Mr Obert Jean-Paul propose d'engager une réflexion d'implanter les installations 

sportives à l'ancien terrain de football lieu-dit "Ochsenhuebel". 
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6. DIVERS 

 

- EPF ALSACE (Etablissement Public Foncier d'Alsace) : Toutes les communes 

doivent adhérer à un Etablissement Public Foncier, soit au travers d'une 

intercommunalité, soit au titre d'une commune isolée. Mr le Maire présente le 

fonctionnement de l'EPF d'Alsace. Une décision sera prise lors de la prochaine 

séance. 
- Fêtes de fin d'année : Mr le Maire indique les dates : la réception des vœux aura 

lieu le vendredi 7 janvier 2017, le repas des aînés le 8 janvier 2017. Une réunion de 

la commission des fêtes et cérémonies aura lieu le 17 octobre 2016 pour 

l'organisation de ces manifestations. 
- Marché de Noël : Mme Deck Nathalie donne des informations sur le Marché de 

Noël. Des courriers ont été transmis aux personnes retenues et refusées. 

Différents pôles ont été constitués. Les équipes techniques et de décoration se 

retrouvent tous les jeudis. 
- Stage : Une lycéenne effectuera un stage au secrétariat de la mairie au mois de 

novembre 2016 et juin 2017 d'une période totale de 2 mois. 
- Mise en valeur de crucifix et pierres tombales : Mr Christophe Haberkorn  

sollicite l'autorisation de mettre en valeur des crucifix et pierres tombales stockés 

dans le jardin du presbytère par des bénévoles de l'Association des Amis 

d'Annette. Aucune objection n'est formulée à cette demande. 
- Taille des arbres et haies : Mr Thomas Sutter indique que des arbres et haies 

devraient taillés le long de certains chemins d'exploitation. Mr le Maire contactera 

le président de l'association foncière afin qu'il fasse le nécessaire. 
- Chiens errants : Mr Laurent Schönstein sollicite des informations par rapport aux 

chiens errants. 
- Commission fleurissement : La commission du fleurissement se réunira le lundi 

17 octobre 2016 à 18 heures en mairie. 
- Réunion du conseil municipal : La réunion du conseil municipal initialement prévue le 

mardi 13 décembre 2016 est avancée au mardi 6 décembre 2016. 
 

 

 

 

 

La séance est levée à 22 heures 45. 

 

 

 

Le Maire, Martin KLIPFEL 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de notification ou de publication. 


